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Mise en défaut par un audit EASA fin 2021, la 
DSNA se voit contrainte de revoir la procédure 
encadrant la déclaration des heures de 
contrôle au travers du registre en place depuis 
2016. Toutefois, la conduite du dossier laisse 
planer le doute quant aux intentions sous-
jacentes : mise en conformité ou opportunisme 
de la Direction ? 

Retour sur ce dossier dont la gestion, sur la 
forme comme sur le fond, interroge. 

Une lecture étonnante de l'écart 
Dans son récent audit européen, l’EASA (European Union 

Aviation Safety Agency) a signifié à la France un écart 
significatif quant au registre des heures des contrôleurs 
         aériens. Le voici dans sa rédaction intégrale : 

À la lecture de cet écart, qui semble davantage mettre 
en défaut les encadrements locaux et nationaux que les 
contrôleurs aériens, le constat est simple : la DO 
n’applique pas correctement la procédure en place et 
certaines signatures de contrôleurs aériens manquent. 

Pourtant, la réponse de la DSNA est autre : il faut  
revoir la procédure et mettre en œuvre un registre 
déclaratif électronique, exclusivement via OLAF ATCO. 

Vous avez dit concertation ? 
Ce sujet, habituellement négocié au niveau 

protocolaire pour une acceptation sociale est aujourd’hui 
relégué au niveau de la Direction des opérations sous forme 
de simples réunions de notification, en l’absence de tout 
Directeur. Pis celles-ci sont menées en parallèle de leur 
déclinaison dans les centres. 

Dans le contexte récent de défiance envers la filière 
contrôle, chacun est en droit de s’interroger sur la 
conduite de ce dossier. La DO cherche-t-elle une mise en 
conformité ou voit-elle une opportunité de soulager sa 
charge de travail et d’automatiser les données à des fins 
statistiques ? 

Le SNCTA, tout comme les autres organisations 
syndicales, est favorable à la recherche d’une mise en 
conformité suite à l’écart EASA. En revanche, il revendique 
une réponse adaptée, proportionnée et concertée à travers : 

le report de la mise en place obligatoire de la 
nouvelle procédure, initialement prévue au 7 mars 
pour les sites pilotes et au 1er mai (date de mise en 
conformité) pour tous les centres. L’obligation est, à 
ce stade, repoussée à octobre ; 

le non-recours exclusif à OLAF ATCO, ce point 
étant sans lien avec l’écart EASA ; 

la fin du management basé sur la menace d’un retrait 
de salaire de « 20 % de modulation de part fonction » ; 

une augmentation du délai actuellement prévu 
pour remplir le registre des heures (en passant de 1 à 
3 mois) ; 

une déclaration conforme au RGPD garantissant 
que la Direction n’utilisera pas les registres des heures 
des contrôleurs aériens à d'autres fins que leur unique 
but, à savoir la prorogation des mentions d’unité des 
contrôleurs ; 

la concertation dans un cadre adapté. 
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Au delà des nombreuses réunions nationales, 
dans lesquelles le SNCTA défend et cherche à 
sécuriser l’avenir de notre profession, c’est aussi 
au niveau local que le syndicat accompagne 
l’ensemble des contrôleurs aériens. Alors que le 
point bas des effectifs à CDG est, semble-t-il, 
enfin derrière nous, il nous semblait important 
de revenir sur un certain nombre de sujets sur 
lesquels le SNCTA poursuit son travail.

Technique (enfin) ça bouge !
L’accord cadre pour le programme SYSAT a été signé en fin 
d’année dernière afin de remplacer les systèmes en voie 
d’obsolescence : l’A-SMGCS et ISATIS.

L’A-SMGCS ne sera remplacé qu’à iso-fonctionnalité et le travaila 
déjà commencé afin de fournir un nouvel outil au plus vite. 

Les doutes sur la capacité de Saab à fournir un système intégré 
tour/approche ont été levés en début d’année et le directeur 
deprogramme SYSAT a annoncé en Mars 2018 que SAAB était 
retenu afin de mener à bien la transformation électronique des 
organismes CDG-LB et Orly. 

Cette modernisation ne sera pleinement effective à CDG 
qu’après les Jeux Olympiques de 2024. Cependant, afin de 
mener au mieux ce changement, les systèmes de Saab seront 
installés sur place dès que possible, afin de tester le 
fonctionnement de la plateforme technique et son intégration à 
l’environnement existant. 

Par ailleurs, le nouvel outil d’informations générales (incluant 
notamment ISATIS et DECOR) sera développé parallèlement 
avecune mise en service prévue avant les JO. Ce changement, 
n’impactant pas directement l’opérationnel, permettra aux 
différentes équipes (DSNA/DTI et Saab) de travailler ensemble 
sur un premier outil non critique. Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible sans une formation 

adéquate. Nous avions milité lors de la mise en place de RECAT-
EU pour qu’une réelle formation soit mise en place pour tous les 
contrôleurs. Cela sera d’autant plus vrai pour la transformation 
majeure que sera SYSAT. Le SNCTA se félicite d’avoir obtenu 
l’ouverture d’un poste Expert Opérationnel “Formation et 
changements” dont la tâche sera majoritairement consacrée à 
définir et quantifier la formation nécessaire pour cette 
transformation. 

N’ayant que trop connaissance des dérives possibles de tels 
programmes de modernisation, le SNCTA a demandé et obtenu 
la relance du Groupe de Suivi SYSAT entre les organisations 
syndicales et l’administration afin d’être régulièrement informé 
de l’avancée du programme et des difficultés potentiellement 
rencontrées. 

Nous saurons garder un regard critique sur ce programme qui a 
perdu tant de temps et prendrons toute notre part afin d’en 
faire une réussite.

En attendant cette modernisation, ODS devait êtremaintenu 
dans l’état actuel. Alors que les CRNA vont avoir accès au Mode 
S descendant dans le courant de cette année, il était 
inenvisageable pour le SNCTA que CDG doive attendre 7 ans 
minimum ! En effet, dans un environnement où le trafic est 
aussi dense et évolutif que le nôtre, récupérer par exemple 
l’information du niveau sélecté serait évidemment un gain 
énorme en termes de sécurité.

Le SNCTA se félicite que cet argument ait été entendu et que la 
visualisation du Mode S descendant à CDG soit programmée 
pour2019. Toutes ces évolutions techniques ne pourraient se 
faire sans l’expertise des contrôleurs en subdivisions ou à la DTI. 

Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible 

sans une formation adéquate. 
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Écart EASA : mise en conformité au 1er mai ou opportunisme ?

Le SNCTA s’interroge sur les intentions de la DSNA : mise en conformité légitime ou 
opportunisme en décalage avec les enjeux actuels ? Des garanties doivent être apportées.

Le retour d’expérience quant à la gestion récente du 
dialogue social n’est manifestement pas intégré. 

Le SNCTA réclame une vraie concertation.

 « La DSNA n’est pas en mesure de démontrer que les 
heures de contrôle déclarées par les contrôleurs aériens et 
transmises à la GCD pour le suivi et la prorogation des licences 
ont été effectivement réalisées. En effet : 
- les données transmises à la GCD par les unités n’identifient 

pas formellement la personne qui les fournit (par exemple, pas 
de signature des contrôleurs et/ou de l’encadrement local) 

- le service en charge de l’établissement des attestations 
relatives à la réalisation des heures conformément aux PCU, 
c’est-à-dire SDRH/GCD, n’est pas celui qui réalise les 
vérifications de cohérence prévues par la consigne 13-128/17 
du 17/11/17, c’est-à-dire la DO, et il n’y a pas d’échanges entre 
les 2 services ni de vérifications des données GCD par la DO. » 

Le SNCTA considère que la réponse de la DSNA n’est 
ni adaptée ni proportionnée à l’écart.
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